
 

 

 

Le lien ci-dessus donne accès à un formulaire électronique élaboré sur demande de la DFPSS par le 

CIFAS/MSPP pour vous permettre de préenregistrer vos postulants. 

Un calendrier d’inscription est disponible (voir www.mspp.gouv.ht rubrique « Actualités ») qui  

accorde un jour fixe à chaque institution pour apporter les dossiers. Chaque institution est tenue de 

respecter son jour à moins d’un cas de force majeure dûment justifié. 

Pour faciliter le processus d’inscription, vous êtes priés de remplir le formulaire de préinscription et 

de le renvoyer avant d’aller à la DFPSS avec les documents requis (originaux et copies sinon 

l’inscription ne sera pas retenue et une autre date ne sera pas accordée).  

Pièces requises pour l’inscription :  

 Acte de naissance  

 CIN/NIF    

 Certificats de BAC I/BAC II légalisés avec les relevés de notes   

 Bulletins académiques de toutes les années d’études   

(Toutes les notes doivent avoir été blanchies avant l’inscription)  

 Diplôme d’Infirmière délivré par l’Ecole ou attestation du cycle d’Etudes bouclé avec succès.  

 2 PHOTOS D’IDENTITÉ 

 Frais d’inscription 

Avec les compliments du    

 

Préinscription en ligne aux Examens d’Etat en Sciences Infirmières 

 

http://www.mspp.gouv.ht/
https://docs.google.com/forms/d/1z7TGTafYYaXBvihC9VDsLfjRY3PxkVAuyWA9nioO7j4/viewform?embedded=true

